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responsables du fait que le whip libéral et le whip conser-
vateur se sont entendus pour faire adopter cela. Et nous
savons pourquoi! Après tout, ils ont...

M. le Président: Je veux assurer au député que je
comprends la situation; je l'examinerai et verrai si on
peut faire quelque chose pour faciliter la tâche aux dépu-
tés. Je ne pense pas qu'il soit nécessaire de s'étendre sur
ce sujet.

Le député veut-il aborder une autre question? La
parole est au député de Kingston et les Iles sur un autre
sujet.

INITIATIVES PARLEMENTAIRES

M. Peter Milliken (Kingston et les Îles): Monsieur le
Président, je suis sûr que tous les députés ont reçu ce
matin, conformément au pragraphe 87(2) du Règlement,
un avis du greffier les informant que le tirage au sort des
mesures d'initiative parlementaire aura lieu le jeudi ier
février.

Je rappelle aux députés que le Comité permanent des
élections, des privilèges, de la procédure et des affaires
émanant des députés a présenté son septième rapport à
la Chambre il y a quelques semaines, en fait il y a
quelques mois, rapport dans lequel il recommande d'ap-
porter certains changements au Règlement concernant
les mesures d'initiative parlementaire afin d'en accélérer
l'étude à la Chambre. On y propose des heures addition-
nelles, un système de tirage au sort révisé et ainsi de
suite.

Je voudrais que Votre Honneur reporte à plus tard le
tirage au sort du 1er février pour que nous puissions
étudier et adopter la motion inscrite au nom du président
de notre comité avant que ce tirage n'ait lieu.

*(1520)

M. Riis: Monsieur le Président, toujours au sujet de ce
rappel au Règlement tout à fait sérieux, je voudrais
répondre au nom du Nouveau Parti démocratique. En
tant que députés, nous avons passé beaucoup de temps à
examiner toute la question des initiatives parlementaires.
Au départ, j'ai proposé d'examiner de façon plus globale
toute la procédure en question plutôt que de nous en
tenir au fait que les néo-démocrates ont présenté un très
grand nombre de motions et de projets de loi d'initiative
parlementaire alors que les libéraux n'en ont présenté

Recours au Règlement

qu'une poignée et les conservateurs, sauf erreur, prati-
quement pas. Cependant, là n'est pas la question.

Par contre, nous reconnaissons que certaines modifica-
tions seraient peut-être avantageuses pour tous les dépu-
tés. C'est certes là la principale raison qui nous motive à
envisager cela en l'occurrence.

Je tiens à dire que notre caucus examine présentement
le très important rapport en question. Il est excellent. Les
intéressés ont manifestement déployé d'énormes efforts
au nom de tous les députés. Cependant, plutôt que de
prendre cette mesure qui est, à mon avis, prématurée,
j'attendrais une journée ou deux. Les caucus se rencon-
treront demain, sauf erreur, et à ce moment-là, ils auront
la possibilité de débattre cette importante question s'ils
n'ont pu déjà le faire.

Ainsi, même si je suis porté à donner mon consente-
ment, je crois, étant donné la valeur du travail d'initiative
parlementaire dans cette enceinte, qu'il faut s'accorder
un jour ou deux de réflexion.

M. Cooper: Monsieur le Président, compte tenu des
commentaires du député, à mon avis, judicieux, nous
pourrions peut-être demander de retarder le tirage jus-
qu'à ce que tous les partis aient eu la possibilité de
discuter de la question, à mon avis, très importante pour
les députés. Peut-être pourrions-nous demander le con-
sentement de la Chambre pour procéder comme je le
suggère?

M. Riis: Monsieur le Président, je constate que mon
collègue demandera bientôt le consentement unanime
de mon collègue du Parti libéral. Le Nouveau Parti
démocratique a comme règle de refuser catégoriquement
de collaborer avec le gouvernement en raison de la lutte
que nous avons entreprise contre la TPS.

M. Epp: Nous en sommes aux initiatives parlementai-
res.

M. Riis: J'y arrive, Jake. Je sais que vous avez hâte
d'aborder la TPS, mais laissez moi terminer.

Parce que nous parlons d'initiatives parlementaires-
et pas du tout d'initiatives ministérielles,-je serai heu-
reux d'accepter de remettre le tirage jusqu'à ce que
chaque parti ait eu la possibilité d'examiner la question,
que les leaders parlementaires aient pu en discuter et, je
l'espère, que nous en arrivions à une règle acceptable
pour tous en remplacement du rapport. Ce rapport con-
tient beaucoup de détails qui me gênent, mais je suis
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